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Informations municipales  
 

Edito 
 
Le recensement de la population est désormais achevé, et j adresse un grand merci à tous, pour votre 
contribution et le bon accueil réservé à Marie-Cécile et Annie. Nos deux ambassadrices, ainsi que 
Véronique à l accueil de la mairie, ont réalisé un travail rigoureux et je les en remercie. 
Avec un taux de 52,8% de démarches individuelles Internet, nous faisons partie des communes les plus 
dynamiques quant à l utilisation de ce support pour le recensement. Ce taux est supérieur à la moyenne 
nationale. 
Cependant, les chiffres attendus ne sont pas aussi satisfaisants, puisque nous enregistrons une baisse 
notoire de la population, qui mérite quelques explications. La population, y compris celle rattachée (les 
étudiants), a diminué d une centaine d habitants.  
Ces chiffres s expliquent notamment par les nombreux décès survenus ces dernières années. 
 
De plus, notre commune compte 598 habitations, dont 23 résidences secondaires, environ 70 locations 
dont 7 de type HLM et 81 logements vacants, c est-à-dire vides et inhabités à ce jour. J attire l attention des 
propriétaires de ces maisons vacantes pour les informer que le programme OPAH (Opération Programmée 
sur l Amélioration de l Habitat) de Redon Agglomération, permet de remettre en état ces biens en vue de 
les proposer à la location.  
 
Pour ceux qui envisageraient plutôt la vente, merci d en informer les services de la mairie car la demande 
est toujours soutenue. Nous serons attentifs à la situation des biens demeurant en l état, et nous pourrions 
décider, après concertation, de l application d une taxation sur les logements vacants si rien ne bouge. 
Le recensement est une photographie de la population à un moment précis. Je reste néanmoins confiant 
sur l évolution positive du nombre d habitants. 
 
En effet, les nombreux permis de construire, dans « les dents creuses » et le lotissement des Résidences 
de l Oust, permettront de revenir rapidement au niveau de 2014. 
Ensuite, le futur lotissement au Monde Davy prévoit 35 à 40 maisons, ce qui devrait rapidement nous hisser 
vers l objectif des 1500 habitants à moyen terme. 
 
 
Lionel Jouneau 
Maire de Saint-Perreux 
 

A veniré 
 

12 avril : Loto du Foot - FC St-Perreux  

27 avril : Bal country - ASL 

1er mai  : Zone de gratuité - La Pérusienne  

04 mai  : Fest-Noz - ASL 

25 mai  : Trail des Garciaux - ASNP 

1er juin  : Soirée - Rebels Tigers 

09 juin  : Tournoi de Foot - FC St-Perreux  « Marsouin s Cup  » 

15 juin  : Repas des anguilles et Feu de la St -Jean - APEL et OGEC St-Joseph  

29 juin  : F°te de lõ®cole - Ecole Victor Hug o 

 
Bulletin municipal ®dit® par la commune de Saint-Perreux  
Directeur de Publication : Lionel Jouneau, Maire  
Comit® de r®daction :  
Richard Guillevic, Karine Guillon, Jo±lle Guimard, Patrice Kervadec, Anne-
Sophie R®gent, St®phanie Rouill® 
Photos : Commission Information et archives de la commune, associations 
Impression : Photext-Vannes 
Date de publication : Avril 2019 
Vous souhaitez faire para´tre une information, merci de communiquer vos 
articles, informations, photos via le mail : info.assos.stperreux@gmail.com  

Evénements communaux : 

 07 avril  : Repas des aînés  
 19 avril  : Après -midi cinéma pour les retraités  
 22 juin   : RDV de lõ®t® 
 Du 27 juillet au 2 août  : Rassemblement 

international des véhicules amphibies  
 
  

Retrouvez lõensemble 
des événements, 

actualités, photos, 
agenda sur  

 
www.saint-perreux.fr 

mailto:info.assos.stperreux@gmail.com
mailto:info.assos.stperreux@gmail.com
http://www.saint-perreux.fr/
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Permanences du maire et des adjoints 
 

WƻǳǊ IƻǊŀƛǊŜǎ  5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ 

{ŀƳŜŘƛ фƘлл ς мнƘлл [ƛƻƴŜƭ Wh¦b9!¦ ς aŀƛǊŜ  

WŜǳŘƛ ммƘлл ς мнƘлл /ƘŀǊƭŜǎ .h5LD¦9[ π мŜǊ  !ŘƧƻƛƴǘ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ κ aŀǘŞǊƛŜƭǎ 

±ŜƴŘǊŜŘƛ мтƘлл ς муƘлл aŀǊƛŜπ¢ƘŞǊŝǎŜ ¢I;h¦ π нŝƳŜ !ŘƧƻƛƴǘ 
CƛƴŀƴŎŜǎ π !ŦŦŀƛǊŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ π !ƴƛƳŀǘƛƻƴ ζ 9ƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ 
WŜǳƴŜǎǎŜ η 
{ŜǊǾƛŎŜǎ Υ wŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ π DŀǊŘŜǊƛŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ 

 {ǳǊ ǊŜƴŘŜȊπǾƻǳǎ tŀǘǊƛŎŜ Y9w±!59/ π оŝƳŜ !ŘƧƻƛƴǘ //!{ ς !ŦŦŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ς !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ς 9ǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 

 {ǳǊ ǊŜƴŘŜȊπǾƻǳǎ WƻšƭƭŜ D¦La!w5 π /ƻƴǎŜƛƭƭŝǊŜ 5ŞƭŞƎǳŞŜ LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ π /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 

 {ǳǊ ǊŜƴŘŜȊπǾƻǳǎ DƛƭŘŀǎ [9 w!L π /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ 5ŞƭŞƎǳŞ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς !ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ π ±ƻƛǊƛŜ 
 

 
 

Etat Civil 
 
Mariages : 

¶ N®ant 
 

Naissances : 
¶ 17 f®vrier 2019 : Rose COQUERANT, fille de Emmanuel COQUERANT et de Karine LAMBERT ç 13 Rue sous le bois è 

 
D®c¯s : 

¶ 07 f®vrier 2019 : Andr® SIMON d®c®d® en son domicile ç 6 Rue du Stade è 
¶ 29 janvier 2019 : Joseph GLARD d®c®d® ¨ Redon (Ille-et-Vilaine), domicili® ç 16 Place de lôEglise è 
¶ 20 janvier 2019 : Jean HALLIER d®c®d® ¨ Redon (Ille-et-Vilaine), domicili® ç 8 Rue dôAllaire è 
¶ 19 janvier 2019 : L®on QUERIC d®c®d® ¨ Redon (Ille-et-Vilaine), domicili® ç 5 Impasse de lôAbbaye è 
¶ 10 janvier 2019 : Jean-Franois HERVE d®c®d® ¨ Redon (Ille-et-Vilaine), domicili® ç 33 Rue dôAllaire è 
¶ 08 janvier 2019 : Michel GLET d®c®d® ¨ Redon (Ille-et-Vilaine), domicili® ç 18 Rue de la Sabli¯re è 
¶ 10 d®cembre 2018 : Marcel GICQUEL d®c®d® ¨ Allaire (Morbihan) en maison de retraite 
¶ 05 d®cembre 2018 : Yvette BLOYET n®e BLOYET d®c®d®e ¨ Redon (Ille-et-Vilaine), domicili®e ç 12 La V®rie è 
¶ 10 novembre 2018 : Alain GICQUEL d®c®d® ¨ Saint-Perreux (Morbihan), domicili® ç 37 Rue de lôOust è 
 

Urbanisme 
 
D®clarations pr®alables : 

¶ HERVE Patrice de Fay-De-Bretagne pour coupe et abattage dôarbres ç La Bande Boro è 
 

Permis de construire :  
¶ THENADEY Isabelle de Rieux pour une maison dôhabitation ç Rue des R®sidences de lôOust è 
¶ FRANGEUL William et CHAUVIN M®lissa pour une maison dôhabitation ç Rue des R®sidences de lôOust è 
¶ TUAL Alexandre et EALET Morwenna pour une maison dôhabitation ç Rue des R®sidences de lôOust è 
 

Informations pratiques 
 
M®diath¯que : le mardi de 16h30 ¨ 18h30 et le samedi de 10h ¨ 12h. 
Ecole publique Victor Hugo : 02 99 71 10 11 
Ecole priv®e Saint-Joseph : 02 99 72 16 50 
Paroisse : 02 99 91 24 10 
RIPAME dôAllaire (Relais Intercommunal Parents Assistantes Maternelles Enfants) : 02 99 72 89 54 
PMI (protection maternelle et infantile) : 02 99 71 91 15 
CAF : 0810 25 56 10 
P¹le emploi : 39 49 
Mission locale : 02 99 72 19 50 
ALLO SERVICE PUBLIC Droits et d®marches administratives : 39 39 
 

Informations Diverses 
  
Atelier Informatique :  
Le 1er vendredi de chaque mois, de 20h30 à 22h30, un atelier est animé selon un 
thème. 

La date sera indiquée sur le panneau lumineux. 
 
PSC1 : Les agents ainsi que les élus ont pu bénéficier de la formation aux premiers secours 
dispensée par la Croix-Rouge. 
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ANIMATIONS COMMUNALES 
 
Concert de la chorale Florilège 
Le samedi 24 novembre, la municipalité a proposé au public 

un concert à l église. 

La chorale Florilège, composée d une soixantaine de 

personnes, a interprété des œuvres de Fauré, de Bizet, 

d Offenbach ainsi que des parodies d opéra. 

La belle sonorité de léglise a mis en évidence les chants de 

la chorale.  

 

 

 

Education à la sécurité 
routière  
Lors de la semaine du 26 novembre au 30 

novembre, la municipalité, par l intermédiaire 

de son référent sécurité routière Jean Jacques 

FRADIN, en lien avec les deux écoles de la 

commune, a organisé des séances de 

sensibilisation à la sécurité routière. Cet 

apprentissage se concrétise par une 

attestation de première éducation à la route 

(APER) remise à tous les élèves qui ont réussi 

un examen pratique. L APER valide 

l acquisition de règles et comportements liés à 

l usage de la rue et de la route et à la 

connaissance de leur justification.  

Elle est délivrée aux élèves du cycle 3, sans 

nécessairement attendre la dernière année du 

cycle pour confirmer que ces derniers ont 

effectivement suivi un enseignement des règles essentielles de sécurité routière. 

Jean-Jacques FRADIN remercie tous les enseignants (de Victor Hugo, de St-Joseph et de St-Vincent sur Oust) pour 

leur collaboration et tout particulièrement pour leur participation dans cette organisation. Merci à Stéphanie RIVIERE, 

Lucie BERTHE et également Charly pour la mise en place et le retour de la structure, à M. Le Maire et son équipe 

pour le prêt de la salle et l aménagement des plannings. 

 

 

Téléthon 2018 : 7550û 
Bravo et merci ! 
Comme tous les ans, l édition 2018 

du Téléthon s est déroulée dans une 

bonne ambiance malgré le temps 

maussade et froid. 318 repas ont été 

servis. 

Tous se sont mobilisés pour la 

grande et bonne cause : 

associations, municipalité, enfants, 

agents communaux, bénévoles ont 

répondu présents. 

Un grand nombre d activités telles que Dictée, Cardio boxe, LIA, Country, Danses bretonnes, Marche, Run&Bike, 

Pétanque, Démonstration de vannerie ont été proposées. 

Les enfants ont pu apprécier le film danimation du vendredi soir et l après-midi récréatif du samedi proposé par les 

assistantes maternelles. 
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Vendredi 21 Décembre : la municipalité organise son 5ème RDV de Noël 
  

La météo maussade des derniers jours n a pas découragé les 

nombreux Pérusiens qui se sont déplacés dans le bourg. Pour 

l occasion deux grands chapiteaux étaient dressés devant le 

café/épicerie et n étaient pas de trop pour accueillir tant de 

monde. Jean Lemalin et sa Marie ont emmené les enfants 

chercher la cabane du Père Noël et son arbre aux papillons. 

Ces papillons lucioles ont eu, auprès des enfants, un fin 

succès.  
La municipalité a offert un chocolat chaud et un vin chaud très 

appréciés en cette période de l année. 

La soirée était animée par un « pipe band Pérusien » et par 

Flanaghan qui a mis une ambiance terrible à l intérieur du bar 

« Chez Nous ».  

Après-midi intergénérationnel  
Mardi 12 février, une quinzaine de seniors se sont 

retrouvés avec les enfants du CME, du centre 

de loisirs et de l espace jeunes, autour de jeux de sociétés. 

C était un moment convivial malgré le peu de participation 

dû, sans aucun doute, au temps magnifique de ce jour. 

Chacun a pris goût aux jeux. 

 

L après-midi s est clôturé autour dun gâteau apporté par 

les enfants du CME.  
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Collecte des déchets à votre porte  

Pour toute interrogation ou information sur la nouvelle organisation du ramassage des poubelles : contacter le service 

Environnement : 02 99 70 34 34 ou contact@redon-agglomeration.bzh Des précisions sont également écrites sur le 

guide du tri qui a été distribué en porte à porte lors de la livraison des bacs sur la commune.  

Des précisions sur le tri : 

  

mailto:contact@redon-agglomeration.bzh
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CADRE DE VIE 
 

Au complexe de l Oust, les consignes de tri évoluent également : un box spécifique pour les cartons est mis 
à disposition, en plus des quatre containers, deux pour le tri et deux pour les ordures ménagères. Les 
locataires de la salle seront sensibilisés aux règles de tri et invités à apporter un seau pour évacuer leurs 
déchets organiques. 
Les informations leur seront communiquées lors de la location. 
«Tout le monde est concerné et chacun pourra agir grâce à la simplification du tri ! L objectif est 
de parvenir à la valorisation de 85% des emballages et la réduction de nos poubelles.». 
 

Avancement des travaux sur la commune  
¶ La réalisation de caveaux supplémentaires est terminée au cimetière paysagé : 13 de 2 places, 4 de 3 places et 2 de 1 

place.  

¶ Maison de l enfance et des associations : des négociations ont été engagées avec le diocèse qui annoncera son montant 

transactionnel lors d une rencontre fixée le 25 mars prochain. Quel que soit ce montant, les élus s accordent à poursuivre 

le projet qui répond à un réel besoin sur la commune. 

¶ Local Sanitaires et Stockage, projet envisagé près du terrain d entraînement de foot : Mr le Maire explique que les 

membres des clubs de foot et de pétanque avaient proposé leur contribution en réalisant bénévolement quelques lots du 

bâtiment. Or, un marché de travaux comprend toujours les fournitures et la pose, et cela est déterminant pour l attribution 

des subventions. Face à ces contraintes, le projet de local mutualisé Sanitaires et Stockage est désormais estimé entre 

120 000.00 et 150 000.00 HT, dépassant largement les prévisions budgétaires. Devant ce constat, face à l incertitude 

d obtenir des subventions sur un tel projet, les élus préfèrent le reporter, pour pouvoir l envisager ultérieurement de 

manière moins ambitieuse. 

¶ Les travaux de pose de la fibre, rue d Allaire, sont programmés selon le calendrier suivant : 

              Mars : tirage de la fibre du vieux cimetière à la Brambohaie 

              Mai : équipement du NRA ZO (Nœud de Raccordement d'Abonnés en Zone d'Ombre)  

              Juin : commercialisation et probable mise en service. 
 

Réforme des inscriptions sur les listes électorales en 2019 
Le principal changement est la fin de la limite de dépôt d'inscription fixée auparavant au 31 décembre. Désormais, il 

est possible de s inscrire sur les listes électorales jusqu au 6ème vendredi précédant le scrutin.  

Par exception, pour les élections européennes du 26 mai 2019 la date limite d inscription sur les listes électorales est 

fixée au 30 mars. 
 

De plus, la réforme a généralisé partout en France le téléservice, permettant de s inscrire sur les listes électorales en 

ligne sur www.demarches.interieur.gouv.fr. Il est bien sûr toujours possible de s inscrire par courrier en envoyant le 

formulaire d inscription Cerfa n°12669*02 ou en se rendant à la mairie. 

Les électeurs pourront dorénavant : 

  -  s ils sont âgés de moins de 26 ans, s inscrire sur la liste électorale de la commune du domicile de leurs parents, 

     quand bien même ils résident dans une autre commune ; 

  -  s inscrire sur les listes électorales d une commune dont ils sont 

     contribuables (assujettis aux impôts locaux) depuis au moins deux 

     ans au lieu de cinq ans auparavant ; 

  -  s inscrire sur la liste électorale d une commune s ils sont gérants ou 

     associés majoritaires ou uniques depuis au moins deux ans d une 

     société payant des impôts locaux dans cette commune ; 

  -  vérifier, à partir de février 2019, sur service-public.fr, qu ils sont bien 

     inscrits sur les listes électorales et connaître leur bureau de vote. 

Les Français établis à l'étranger ne peuvent désormais plus être inscrits 

simultanément sur une liste communale et sur une liste consulaire. 
 

Elections européennes 2019 
Les élections européennes de 2019 en France se dérouleront le dimanche 26 mai 2019 afin d'élire les 79 députés 

européens représentant la France au Parlement européen, soit 5 de plus que lors de la législature précédente. Les 

députés européens sont élus pour 5 ans.  

Vous êtes citoyen européen, choisissez l Europe que vous voulez. 

Aller voter, c est choisir un projet pour l Europe en phase avec vos convictions et vos valeurs. C est choisir la 

composition du prochain Parlement européen et influencer les décisions qu il prendra au cours des 5 prochaines 

années. 

Le Parlement européen agit notamment dans des domaines tels que l emploi et les droits sociaux, le climat et 

l environnement, la gestion des frontières, la santé, l alimentation et la sécurité. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lections_europ%C3%A9ennes_de_2019
https://fr.wikipedia.org/wiki/France
https://fr.wikipedia.org/wiki/26_mai
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mai_2019
https://fr.wikipedia.org/wiki/2019
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9put%C3%A9_europ%C3%A9en
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9put%C3%A9_europ%C3%A9en
https://fr.wikipedia.org/wiki/Parlement_europ%C3%A9en
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Service National Universel 
Service National Universel : le Morbihan 
département pilote dès juin 2019  
Suite à la remise du rapport sur la consultation de la 

jeunesse à Gabriel Attal, secrétaire d État auprès du 

ministre de l Éducation Nationale et de la Jeunesse, 

une première étape dans la mise en place 

opérationnelle du Service National Universel (SNU) 

samorce dans les territoires. 

En juin 2019, 2 000 à 3 000 jeunes participeront à la 

phase de préfiguration du SNU dans treize 

départements représentatifs de la diversité des territoires.  
 
POUR QUI ? La classe d année de 2003 (Jeunes de 15 à 16 ans)  
Les jeunes appelés volontaires mobilisés pour cette phase de préfiguration participeront d abord en juin 2019 à un 

séjour de cohésion de quinze jours, hors du département de résidence. Puis, ils réaliseront dans un second temps 

leur mission d intérêt général, d une durée de quinze jours également, entre juillet 2019 et juin 2020. 
 
Rappel des quatre objectifs du Service National Universel 
¶ Accroître la cohésion et la résilience de la nation, en développant une culture de l engagement ; 

¶ Garantir un brassage social et territorial de l ensemble d une classe d âge ;  

¶ Renforcer l orientation en amont et l accompagnement des jeunes dans la construction de leurs parcours 

personnel et professionnel ;  

¶ Valoriser les territoires, leur dynamique et leur patrimoine culturel. 
 
1/ Le séjour de cohésion 
 
Recrutement des volontaires : Recrutement par les services de l État dans chaque département (rectorat, centres de 

formation d apprentis, missions locales, etc.) afin de composer une cohorte représentative de la jeunesse de chaque 

territoire (respectant les parts respectives de jeunes lycéens, décrocheurs, apprentis, etc.) 
 
Les activités : Au cours du séjour de cohésion, les activités sont divisées en deux «blocs» principaux:  
 Modules de formations articulés autour de sept thématiques : 

¶ Défense, sécurité et résilience nationales 

¶ Autonomie, connaissance des services publics et accès aux droits 

¶ Citoyenneté et institutions nationales et européennes 

¶ Développement durable et transition écologique 

¶ Activités sportives et de cohésion 

¶ Culture et patrimoine 

¶ Découverte de l engagement  
 Bilans personnels : bilan de santé, évaluation des apprentissages fondamentaux de la langue française, premier 

bilan-découverte de compétences incluant une composante numérique. 
 
Les centres d hébergement : Les centres SNU sont des internats, des centres de vacances, des bâtiments du ministère 

des Armées, etc.et les appelés sont répartis en «maisonnées» (dizaine de jeunes) afin de renforcer la cohésion et la 

responsabilité collectives. 
 
2/ Mission au service de l intérêt général 
 
Une fois le séjour de cohésion effectué, les volontaires réaliseront dans un second temps leur mission d intérêt général 

d une durée de quinze jours durant l été ou au cours de l année scolaire suivante.  
 
Les modalités suivantes sont possibles : 

 ¶   Mission perlée : un ou plusieurs appelés apportent leur concours régulier à une structure locale association ou 

      chargée de service au public, comme les clubs sportifs, les services de pompiers, les EPHAD, etc  ; 

 ¶   Mission ponctuelle : un ou plusieurs appelés apportent leur concours à un projet d intérêt général existant et 

      ponctuel comme l organisation d événements culturels ou sportifs, des chantiers de restauration du patrimoine, 

      etc  ; 

 ¶   Projet SNU : les appelés apportent leurs concours à un projet ad hoc mis sur pied grâce à la participation des 

      appelés SNU et permettant d apporter un service substantiel à la société ; 

 ¶   Projet collectif : plusieurs appelés décident de poursuivre un projet autonome d intérêt général accompagnés par 

      une structure d intermédiation spécialisée, par exemple le Réseau National des Juniors Associations (RNJA), la 

      Fédération des Maisons Des Lycéens (FMDL), etc .  

Inscrivez-vous au SNU 

www.SNU-jemengage.fr 

pref-candidature-snu@morbihan.gouv.fr 

Infos et candidatures AVANT LE 5 AVRIL 

http://www.snu-jemengage.fr/
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Pour protéger votre santé et l environnement, la réglementation sur l utilisation des pesticides chimiques* évolue. 

Depuis le 1
er 

janvier 2019, vous ne pouvez plus acheter, utiliser et stocker des 

pesticides chimiques* pour jardiner ou désherber. Issue de la loi Labbé, cette 

interdiction concerne également les collectivités qui n ont plus le droit depuis le 1er 

janvier 2017 d utiliser les pesticides chimiques* sur les espaces verts, les forêts, les 

voiries ou les promenades accessibles ou ouverts au public. 

Des solutions alternatives existent ! 
Planter des plantes locales, au bon endroit selon l exposition et la nature du sol - 

cultiver à proximité les unes des autres des plantes qui s apportent des bénéfices 

mutuels - utiliser les plantes et les animaux auxiliaires pour lutter contre les maladies 

et les ravageurs - favoriser la biodiversité, alterner les cultures, adopter le paillage 

pour protéger vos végétaux des bioagresseurs - en sont quelques-unes. Un jardin 

naturel et équilibré est un jardin plus résistant !  

Les alternatives non-chimiques et les produits de biocontrôle sont des solutions 

efficaces pour prévenir et si besoin traiter. Vous pouvez utiliser des produits de 

biocontrôle adaptés, au bon moment selon le stade de développement du 

bioagresseur et les conditions climatiques. 

L ensemble des conseils et solutions pour jardiner sans pesticides sont disponibles 

sur le site www.jardiner-autrement.fr 

Rapportez vos pesticides !   Bidons, bouteilles, flacons, sprays, et autres contenants, qu ils soient vides, souillés ou 

avec un reste de pesticides, doivent être rapportés en déchetterie ou en un point de collecte temporaire. Il ne faut en 

aucun cas les jeter à la poubelle, ni les déverser dans les canalisations. Renseignez-vous auprès de votre commune 

pour trouver la déchetterie la plus proche ou un point de collecte temporaire.  
Trouvez la déchetterie la plus proche ou un point de collecte temporaire sur le site : www.ecodds.com                                                

* Les pesticides chimiques, aussi appelés produits phytopharmaceutiques, servent à protéger les plantes. Il s agit des 

herbicides, fongicides, insecticides, acaricides, anti-limaces  

Les pesticides de biocontrôle, à faible risque ou utilisables en agriculture biologique restent autorisés.   
FRELONS ASIATIQUES : Reprenons la lutte 
A l arrivée des beaux jours avec des températures dépassant les 12-15 °, les reines vont commencer leur activité. 

L intérêt du piégeage au printemps est de permettre la capture d un grand nombre de femelles fécondées (reines) 

capables de construire et développer un nid primaire. Il est recommandé de placer les pièges de préférence à proximité 

des emplacements des anciens nids non détruits de l année précédente, des composteurs ménagers, des arbres à 

fleurs tôt dans la saison. 
 

Transition énergétique : remplacer sa chaudière au fioul ? 
Un des acteurs du réchauffement climatique, le fioul, n'a plus le vent en poupe. Alors faut-il remplacer sa chaudière ? 

Compte tenu de l investissement pour l installation d un autre système de chauffage tel qu une pompe à chaleur (PAC), 

il faut réfléchir à deux fois avant de s engager. Cependant, si votre chaudière se fait vieillissante, c est le moment car 

les aides se multiplient pour vous encourager à la remplacer. En 2019, un grand nombre de primes et d'incitations 

fiscales ont été conçues ou adaptées. Par exemple, le crédit d'impôt CITE concerne les propriétaires du logement, 

sans condition de ressources mais sous condition que les travaux soient réalisés par une entreprise RGE (Reconnue 

Garant Environnement) : ce crédit d'impôt représente 30% sur le coût du matériel, 30% sur la main d'œuvre, 50% sur 

le coût du démontage de la cuve à fioul (environ 1000 ). 
Par ailleurs, plusieurs distributeurs d'énergie (Engie, EDF, Effy, etc.) ont annoncé des formules clef en main pour 

accompagner les foyers dans leurs démarches. Pour de plus amples informations sur ces aides au financement du 

remplacement d une chaudière au fioul, n hésitez pas à contacter l Espace Infos Energie de Redon. 

http://www.jardiner-autrement.fr/

